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l'étalon, il sera de son devoir de les marquer ou estamper (si ce sont des mesures, aussi
près des deux bouts, le dessus et le dessous, que faire se pourra) avec l'estampe ou
marque qui sera procurée à cet egfet.

Les inspec-Et qil soit statué, quil sera du devoir de tout et chaque tel inspecteur des
tcurs devrnt

~ poids. et mesures; de se transporter les jour ou jours, et en tels lieu ou lieux, dans leur
avec leursNarec Pers district rspetf qui seront de temps. a, autr fxsprlgveeirecoslac

etmeetc.

.fixes par le '
gouverneur tous tels fléaux et bassinsde balances, machines à peser et poi& et mesures qui lui

seront apportés à cet et, et telles stamp s porteront les lettres ou marques aqu le

gouverneur en conseilprescrira de temps autre, et fxsro l engoue être les estames e
l'usage des personnes- nommées en, vertu du dit acte ; et les personnes qui les coiitrefe-
ront, seront ipunissables en vertu7 du dit acte en conséquence-

lS pou eeant VI. Et quil sodèstate, qu'il sera loisibleàtout tel inspecteur, en tout teps
mad'eaber et rer s tout magsin, out.qse, coLgects t, cour ou place q uel-

y fsetr les. conque dans son. district, où l'on a -àchetera, venhra, pèsera, gardera ou excposera- en
vente des effets et denses et bya lexaminer tous poidsr et mesures, fléaux et bassins

de balances, romanesofue eautres machines à peser, et de les comparer et vériier avec
Les fu les modèles des poids et Mesures d'étalon pescrits par la loi; et s après les avoir
poids, etc.~ examinés, il se trouve qu'ils n'ont pas été estampés ou qu'ils sont faux, trop l ,égers ou

lug ne corres pondent pas à méton de toute autre manièe, il pourra les saisir et conrfs-

quer; et la persoae ou les persounes en la posession desquelles il les aura trouvs
Ponalitu encourront, sur onvic tion du fait, une pénalité qui nexcèdra pae la s mme de deux

les avoir en louis pour la premier e offense nicelle dais toute offete *upséquel;
P2s 1sin. laqee pénalis, avec rcovx

Mnire c quela e dana ensemble dsrc tous les frais raisonaès, sarea uou os dea un
recouvrer, juge de paie sur e seement de ainspecteur ou de t t msautrestémoin digu de fi; et

sera, si elle dest pas i mmédiatement payée, prélevé par la oaiie et yente ds, biens
et effets du delinquant, et la dite pénalité, quandl elle aura été recouve, appa tiendra

la cournne pour ls besoins publics de la province, et sera payée à tuinvés,
en rendra compte de la même manière que des autres deniers publics qui sont versés

Penaitr con- entre ses mains en vertu ee sa charge, et tu os personne ou pesonnes su béquent
tre les per: ou refuseront de produire pour les faire exaioner, quand elle en seront reqsp, tous
sonnesq quia m
refuseront poids, mesures, fléaux 'et bassins de balances, romaines ou autres machne4 peser

Myaniètre de 'elsllas.s nI

r'aere qu'elle pourront avoir en ur eion ou qui, de toute autre man ie, sopposeront
l'inspecteur.

e ce qu'ils soient examinés, encourront une pénalité semblable qui sera recouvrée et
employée comme susdit.

Prnait6 con- nVI Et q'il soit statué, que tout inspecteur qui estampers onesque nggra aucun
tre l'inspc
tr étpar: poids e on mesure sans p avoir au aravant dûment comparé et vérifié avec et par le

pidse"tpoidsye esres oèles de aoids et mesnures, détalon établis p-r la lri mchet à p

xadnettr se rendra coupabled'au cune infraction des devoirs qui lui sont impèrle présent
acte, encourra, sur conviction de l'ffense, une pénalité qui 'excèdera pas la somme
de cinq louis, qui sera recouvrée et employée comme susdit.

Pa'lone VIII. Et qu'il soit statué, que tel inspecteur aura droit de demander et recevoir,
amper.pt poidss eau ou asin auarqppçraé eqt.mpri six deniers

des pos tc poyen demdlds poids,9- eta msie deba' i'néabsprlaoactefe oqu

courant, et pour toute mesure o quatre epers couranté, et p ès asnl
de cnq luis quiser recuvre etempoyéecome sudit


